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Ävant-propos

Aux conseillers en construction,
aux membres des commissions
des barrires architecturales,

nos autres lectrices et lecteurs

Mesdames, Messieurs,

Ii y a cing ans, nous nous installions dans nos premiers bu
reaux, Zentraistrasse 153. Ce mois de dcembre 1981 me semble

bien bin - le fait que nous avons, depuis, 1u domicile
dans de nouveaux locaux y est peut-tre pour quelque chose.
En fait, je pense plut6t que l‘impression de distance rsulte
du cheminement que les collaborateurs du Centre suisse ont effec
tu depuis lors.

“De l‘re des pionniers celle des professionnels“, ainsi s‘in
titulait l‘expos du Centre suisse la rencontre de Sion. No
tons-le: les deux manifestations organises cette anne rvlent
que, de leur c6t, plusieurs cantons ont fait un bon bout de
chemin. Le nombre de participants, la prsence des pouvoirs
publics tmoignent de cette progression. Les signes extrieurs
de l‘volution ne doivent cependant pas nous faire oublier les
efforts quotidiens qu‘elle suppose: change r&gulier d‘exprien
ces, entretien de contacts personnels avec les professionnels
sensibiliss nos ides. Les comptes rendus des deux rencontres
se bornent donc . en rendre quelques impressions, formuler
certaines suggestions. De quoi vous donner l‘envie d‘y partici
per l‘an prochain.

1987: 1‘anne qui vient nous offre de nouvelles occasions de
promouvoir et de populariser l‘id&e de la suppression des barri
res architecturales. Pour la seconde fois depuis 1985, le Centre
suisse tiendra un stand ä la SWISSBÄU, exposition professionnel
le de la construction. Quelques mois plus tard, vraisemblable
ment dans le courant de l‘t, la nouvelle version de la norme
sera publie. Dans ce domaine, le Centre suisse s‘emploie
diffuser et .. coordonner l‘information . tous les profession
nels. 11 veille en mme temps . mettre au point les documents
qui doivent ncessairement complter ce texte de base. C‘est
ici que le bulletin d‘information constitue un pr&ieux auxiliai
re: ii nous permet en effet de consulter les professionnels
et de tirer parti de leur exprience, avant de publier les docu
ments dfinitifs.

Nos cinq bougies ne nous permettent pas encore de crier victoi
re: nous devons renforcer bes structures grace auxquelles la
suppression des barrires architecturales peut devenir ralit.
Tous les signes attestant que notre travail est reconnu nous
donnent le courage de le poursuivre. Les lecteurs du bulletin
d‘information forment un noyau actif - nous avons besoin d‘eux
pour continuer notre route vers b‘objectif commun. Je profite
de cet anniversaire encore bien modeste pour vous remercier
de votre engagement et vous assurer que nos services sont enti
rement . votre disposition.

Matthias Hürlimann
architecte dipl6m EPFZ
directeur du Centre suisse
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z -t •1 1) 1) 1, z -
t

D -t z

CO 0) rt 0 0) CO 0) (0 ‘1 0) 0) 1
-

(0 0 0 0 0 fr (0

0 (0

(D
r Pi

(0

(0 CI
)

(0 CO

(0 CO

l-
.

(0
‘

U
I

(0 1\
.)



Exposjt0.

vers1•onfrana1•seetversI.onita1ienne

Dans le courant de l‘anne, ces deux exposition5 ont ra1j_
ses, la demande, d‘une Part, des commjsj0 romandes des
barrjres architeoturales et, d‘autre part, de la Federazione
ticinese per ‘ integraz0 deglj andicappatj Conues en fonc
tjo des besoj5 des commissions et services de Consultation
romands et tessinojs elles sont leur dispos0 C‘est grace
au financement de Pro Infirmis que les exposit±05 ont pu tre
ra1jses

Informations sur les ltGrou es de travail barrjres

itectura1et

La suppress0 des barrjres architecturale dojt passer du
domaine des intentions ce1u des fajts. Cette volutjon dpend
largeme du dynamisme et de la comptence des forces agissa
au niveau rgion fcf. ce sujet: Rpartitjo des tches
l‘intrieur de la rgio, page 4). Ä cet gard, les groupem5
rgion d‘intrt ont une importante fonctio rempi Leur
principale activjt Consiste metr les obstacies en vidence,
susc Ufle large prise de conscieflce par le biais des rela

tions Publigues et jouer le r6le de groupe de pression auprs
des Pouvoirs pUbljc5 et des hommes POlitigues. Nous dsignons
ces groupes ci-aprs sous le terme de “groupe5 de travail barrj
res architecturale et transpo5u C‘est de la collaboration
de ces groupe5 de travail avec les Services rgiona de consul_
tatjon gue dpend largem la ralisation d‘u environnement
architecturai respectant les besojns des personnes handicap

Äfin d‘obtenjr une vue d‘enSemble des groupes de travail exi
tants ou en projet, nous avons procd une
au rs des services Pr Iflfirmis de Sujsse alemani ue. Nous
avons extrajt les indicatjo5 concernant la Suisse romande et
le Tessin de procsverbaux et rappor annuels en notre Posses
sion. Le tableau gue vous pourrez Consulter dans les pages SUi

vantes fait la bilan de la situation en Octobre 1986. Sj voliS
P°5sdez des informatjo5 nouvelles ou supp1mentaireS veujllez
flous les communiguer le plus rapidem POssible.

R artition des tches Pintrieur de la r ion du canton Page

Nous vous soumettons ci_dessous une liste rcapitu1ant les Comp_
tences et tches rgion5 dans le domaine de la construction
adapt aux personnes handicapes Cet Instrument doit vous
ajder rpartjr les tches judicieusement et mettre en viden
ce certaines lacunes (domaines d‘actIvit dont aucun organj
n‘a encore prjs la responsabjlit) Nous prsentons cette liste
rcapjtulative pour avis, en VOUS prions d‘y apporter les adjonc_
tions, Corrections et commentaires que vous jugez ncessajres

page 16

page 3

(

4
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R€copl tulat Ion des rsu itots de 1‘ enqute : Gtoupes de travaf 1 ‘ barrIres arch 1 tecturales + transport‘

Canton / Ville Nom et anne de fondation Tches du groupe de travail Forme d‘organisation/organe Composition du groupe de travail Contacts avec services rgionaUX
du groupe de travail iuridiquem. resp. du groupe Collabor. professionnel(s) constr. pour la constr. adapte aux handic.

Argovie Pas de groupe de travail Konferenz der aargauischen Rfrence la “Beratungsstelle für
barrires architecturales Behfndertenorganisationen behindertenger. Bauen“,Of. cant. cons.

Appenzell R.I. Rfrence au service de consult. de

Appenzell R.A. 1‘ASI pour les cantons Äl et AR

Efle-Campagne
. Rfrence A M. Strub, conseiller ASI

Bale-Ville Fachkommission B, barrires Coordination et promotion des activits; formulation Kommission für Behinderten- 3 rep. entraide, 1 serv. soc., Contacts avec:
archit./construction/trans— d‘avis, consultations sur modifications des bis; tude fragen Basel-Stadt 2 institutions pour handicaps, M. Koepp, conseiller ASI
ports/habitat; 1985 de questions de principe et recherche de solutions 1 employeur M. Wehrli, conseiller Pl

Berne Arbeitsgruppe Körperbehin- Mise en vidence barrires archit. + essai de suppres- Konferenz für Behinderten- Handicaps, non-handicaps, oui Contact avec KlO-Beratungsstelle
derte Stadt Bern sion; contacts avec responsables et pouvoirs publics fragen Stadt Bern professionnel const. (total 7) Bauen für Behinderte

Fribourg Commission fribourgeoise des Elaboration guide de la ville; quelgues interventions Handicaps, non-handicaps,
barrires architecturales auprs matres de l‘ouvrage et pouvoirs publics representants des handicapes

Genve Commission architecture Mise en vidence et tude des problmes des handicaps; Association H.Ä.U. “Handicaps Handicaps, non-handicaps, oui Dans le groupe de travail
Commission transports relations publiques; consultations; interventions visant Architecture, Urbanisme‘, 1967 reprsentants des handicaps,

faire respecter la loi dans domaine constr. publiques; professionnel de la construc.
contacts avec les pouvoirs publics

Glaris Pas da sous-groupe bar- Quelques d&marches auprs d‘architectes Glarner Kommission für Behin
rires architecturales dertenfragen/Vereinigung Glar

Service de taxi pour utilisateurs de fauteuil roulant ner Invaliden-Organisationen

Grisons Groupe de travail en projet

Jura Groupe des architectes, Examen de quelques mises l‘enqute publigues; collabo- Association jurassienne pour Handicaps, non-handicaps, oui Dans le groupe de travail
1980 ration avec las pouvoirs publics; inventaire; relations llimination des barrires reprsentants des handicaps,

publiques; consultations; propositions de solutions architecturales, AJEBA, 1980 professionnel de la construc.
techniques (total 22)

Lucerne Arbeitsgruppe für behinder- Contact systmatique (lettre) avec demandeurs d‘autorisa- Koordinationsstelle der Handicaps, non-handicaps, oui Dans le groupe de travail
tengerechtes Bauen tion de construire; relations publiques; consultations Selbsthulfeorganisationen, repr&sentants des handicaps,

dom. priv + public; nouvelle loi sur constr.; contacts KOST, 1981 professionnel da la construc.
avec pouvoirs publics

Neuchtel Commission neuchteloise des Contacts ponctuels lors des mises ä l‘enqute publique; Handicaps, non-handicaps,
barrires archjtecturales collaboration avec architectes et pouvoirs publics; reprsentants des handicaps,

renseignements et envoi da documentation (total 19)

Nidwald Pas da Service cantonal Pl

Obwald Pas da service cantonal Pl

St-Gall Sous-groupe construction/ Behindertenkonferenz
hibitat en corLStitution Stadt St.Gallen

Oberland Arbeitsgruppe gegen arch. Consultations sur constructions nouvelles et transforma- Groupe da travail ouvert 2 handicaps, 2 reprsentants oui Contact avec serv. de l‘ASI (Bera
st-gallois Barrieren tions; suppression barrires dans btiments publics a tous les intresss des hand., 1 profes. constr. tungstelle für behinderteng. Bauen)

existants

Schaf fhouse Conträle de mises l‘enqu6te publique; envoi par Pro
Infirmis d‘une feuille dinformation aux maitres de
l‘ouvrage de constructions publiques ou ouvertes au
public ainsi que d‘immeubles d‘habitation collective —

Schwyz Pas d‘activits

Soleure Recours au service pour la cons
truction adapt&e de l‘ASI ä Olten

Thurgovie Arbeitsgruppe für behinder- Action präventive: viter bar. arch. dans constructions Handicaps, non-handicaps, Contacts avec conseiller de l‘ASI
tengerechtes Bauen Ober- publ. nouvelles; amliorations: btiments ouverts au reprsentants des h.(total 11) Office cantonal des constructions
thurgau, 1986 public et transformations; respect loi sur la construct.

Tessin Commissione barriere archi- Contact systmatique (lettre) avec demandeurs d‘autorisa- Federazione ticinese per 3 handicaps, 3 professionnels oui Dans le groupe de travail
tettoniche, 1985 tion da construire; collaboration systmatique avec lintegrazione degli de la construction

pouvoirs publics; consultations; relations publiques andicappati, FTIÄ —

Uri Pas dactivits

Valais Commission des barrires Relations publiques; avis sur textes lgaux cantonaux; Handicaps, non-handicap&s, oui Dans le groupe da travail
architecturales du Välais guides da certaines villes repräsentants des handicapäs,
romand, 1981 profes. constr. (total 8) —

Vaud Groupe Lausanne Examen de mises l‘enqute publique (parfois sur place) Commission vaudoise des Handicaps, non-handicapäs, oui Dans le groupe de travail
Groupe Yverdon envoi de lettres; renseignements; interventions pour barrires architecturales repr&sentants des handicapäs,

suppression des bar. arch. (sur demande ou l‘initiati- profes. constr. (total 15)
ve du groupe); relations pub.; contacts avec pouv. publics —

Zoug Pas d‘activits

Zurich Arbeitsgruppe architekt. Action präventive: äviter bar. arch. dans constructions Behindertenkonferenz Kanton Bandicapäs, non-handicapäs, oui Beratungsstelle für behinderten-
Barrieren, 1986 pub. nouvelles; suppression bar. arch. ouarnäliorations: Zürich repräsentants des handicapäs, gerechtes Bauen, 0ff ice cantonal

bat. ouverts au public/transformations; reference a lol profes. constr. (total 20) des constructions
Wetzikon Verein Rollstuhlbus Zurich Transport de personnes handicapäes Association Institutions pour handicapäs,

Oberland, 1981 Membres individuels
Winterthour Fachausschuss behinderten- Mise en ävidence des carences des constr. publiques Groupe da travail 1 handicapä, 3 non-handicapäs

gerechtes Bauen et priväes; dämarches aupräs services compätents; systä
me de transport par taxi

Räcapitulation: Centre suisse pour la construction adaptäe aux handicapäs Etat: octobre 1986
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Eile est compose

— d‘un comit
— d‘un secrtariat
— de trois commissions de travail (information, transports, architecture).

Un dlgu, mandat par le Dpartement des travoux publiques fait partie
de la commission dtorchitecture.

Ii est souiign qu‘une documentation seule ne suffit pas. Une information
suivie (c.ei.d. dans chaque phase du projet) est trs irrportante.

NE:
le canton de Neuchtel la comission des barrires architecturales

est un groupe de travail sans statut officiel. Son but est l‘information
et la sensibilisotion. Les architectes au les matres de l‘ouvrage sont
contacts lors de la mise l‘enqute dans la Feuille officielle. La com—
mission ne dispose pas d‘un architecte indpendant qui pourrait conseiller
les autres architectes et analyser les projets. Faire analyser un projet
par un autre architecte (collgue) est toujours une chose dlicate. Serait—
ii possible d‘envoyer les plans au Centre suisse?

Selon M. HUrlimann, les consultations devraient tre rgionalises. Ii est
souvent n&essaire d‘effectuer des visites sur places. Le Centre suisse
peut intervenir s‘il n‘y a pas d‘autrpossibilits.

En ce qui concerne le subventionnement des services de conseils par l‘AI,
ii est dit que les subventions ne sont verses que s‘il s‘agit d‘un objet
spcifique concernant une ou piusieurs personnes handicapes.

JU:
t‘ssociation jurassienne pour l‘limination des barrires architecturaies
(A.].E.B.A.) demande 1‘Etat les dossiers qui concernent les batiments
ouverts au public et les fait examiner par un architecte conseil (un archi—
tecte par district). A Delmont et Porrentruy ce travail est accompli
por les chefs de service de l‘urbanisme. Le travaii d‘expert est pay par
l‘Etat.

4. Les prestations du Centre suisse (par M. Walter Fischer)

— exposition en iangue franaise
Eile est entrepose Lausanne et peut tre utilise par les comissions.

— documents divers (fiche technique, questionnaires, liste de contrie,
liste ascenseurs—standard, prospectus du Centre suisse etc.)

- bulletins d‘information

- documentotion et bibliothque

- organisation de sminaires, confrences et cours
— disposition des commissions pour des renseignements et conseils.

- parution de la nouvelle norme du CRB
(la nouvelle norme et le guide de l‘ASI ne se feront plus concurrence)

11; i nn riji-in adaot4 au handiao6s
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— stand la SWISSBAU B1e

— nouveaux documents (prospectus de huit pages, dossier de documentation,
pochoir de dessin pour les architectes).

Les comissions romandes sont invites signaler au Centre suisse
jusqu‘ f in dcembre 1986 le nombre n&essaire de prospectus en langue
frangaise.

5. Apritif, repas de midi, visites

La motine se termine par un apritif offert par 1‘Etat du Valais. Aprs
1‘allocution de M. Bernard Attinger, architecte cantonal, l‘exposition sur

les barrires architecturales est prsente aux, participants.

6. Activits dans le canton du Valais

M. Andr Berclaz, Chef de 1‘Office en faveur des handicaps, explique que
1‘activit dans le canton du Valais repose sur des dispositions 1ga1es
et se traduit par leur application.

— Loi du 12 mai 1978 sur les mesures en faveur des handicaps.
Un chapitre traite de 1‘intgration sociale (barrires architecturales),
des logements pour handicaps physiques et de 1‘intgration profession—
neue.

— Une ordonnance de 1982 vise la suppression des barrires architecturales
dans les constructions ouvertes au public et dans les constructions entre—
prises par 1‘Etat ou subventionnes.

Le repas de midi est servi au Foyer Valais de Coeur. Ensuite les reprsen—
tants des corrrnissions ont la possibi1it de visiter des logements adapts,
le Foyer Valais de Coeur ou la piscine de la ville de Sion.

Centce suisse pour la construction adapt6e aux handicap Bulletin d‘information 8/86
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5/

M. Roland Jacquemin est responsable pour 8 comunes du Chablais. Ii a
contact tous les prsidents de ces communes. Pour sensibiliser les
architectes de la rgion ii leur a odress une lettre. Une mission dif—
fuse por la radio locale a provoqu beaucoup de ractions. M. Jacquemin
a connaissance des projets par une copie de la lettre d‘information
adresse ö taus les maitres d‘oeuvre par l‘Office en faveur des handica—
ps. Gr&e son intervention plusieurs projets ont pu tre raliss
sons barrires.

7. Divers

Mme Panizzon qui remp1aait Mme Sylviane Blanc transmet les salutations de
Pro Infirmis.

M. Georges Parvex, directeur de l‘AVHP1, fait part du message adress par
M. le Conseiller d‘Etat Bernard Comby qui tait empch d‘tre prsent
cette rencontre.

8. “Bouquet final“ offert par le Centre suisse

Prsentation d‘un sketch intitu1 La triste fin de la comission.
Le thme de ce sketch est la dissolution de la comission des barrires
architecturales du Valais parce qu‘elle n‘a plus de raison dtre — toutes
les barrires tant supprimes

9. Clture de la rencontre

16.15 heures por M. Balma.

Sion, le 26 novembre 1986
KL/rmr

K. Lagger

.7.

Centre suisse oour la constcuctjon adaote aux handicaøs Bulletin d‘infocniation 8/86



Rencontre des commissions romandes des barrires architecturales 1986 Sion

Liste des pacticipants

Fcibourg: — Mine. M. Girod, Pro Infirmis, Fribourg

Genve: — M. Ren Kamerzin, H.A.U., Genve

— Mine. Andre Prudhon, H.A.U., Genve

— M. Thomas Nadas, architecte, H.A.U., Genve

Jura: — M. Franois Misecez, AJE8A, Delmont

— M. Jean Rebec, AJEBA, De].mont

— Mine. Anita Mouttet—Bruchez, AJEBA, Porrentruy

Mine. Aurle Froidevaux, AJEBA, Bressaucourt

— Mine. Jacueline Roueche, AJEBA, Delrnont

NeuchStel: — Mine. Madeline Bucet, membce du conseil de fondation/Pro Infirmis, NeuchStel

— M. Tino Jaggi, conmission neuchäteloise des barrires architecturales, Bienne

— M. Alain Droxiec, conmission neuchSteloise des barrires architecturales,

La-Chaux-de-Fonds

— M. Michel Sandoz, assistant social, Pro Senectute, NeuchStel

— Mine. Jo Stauber, ergothrapeute Croix—Rouge, NeuchStel

— M. Claude A. Bindith, commission neuchSteloise, NeuchStel

— Mine. Eva Spichiger, conmission neuchSteloise, La Chaux de Fonds

Valais: — M. Jaques—Victor Pitteloud, Municipalit de Sion, Sion

— M. Joseph Iten, architecte, Sion

— M. Edinond Biollaz, Etat du Valais, Sion

— M. Jean Faust, ASI, Sion
— M. Kurt Lagger, office cantonal en faveur des handicaps, Sierre

— M. Xaver Pfamatter, nembre du conseil dc fondation du centre suisse/

conseillec d‘Etat du Valais, Eggerberg

— M, Georges Parvex, Directeur AVHPM, Sion
— M. Bernard Attinger, Etat du Valais, architecte cantonal, Sion

— M. Franois Kuonen, Etat du Valais, Sion
— M. Roland Jacquenin, rpondant, membre conn. valaisanne, Vionnaz

— M. G6rard Crettaz, architecte rpondant, meabre conn. val., Sion

— M. Georges—Albert Hritier, Pro Senectute, menbre comm. val., Sion

— M. Bernard Stucki, rpondant, menbre comm. val., Sion

— M. Charles Balma, acchitecte, nenbre comm. val., Sierre

— M. Andr6 Berclaz, office cantonale en faveur des handicaps, Venth8ne

— M. Antoine Zen—Rufinen, conseiller communal, prsident dc la commission

dilite, Sion

— M. Raymond Mtral, architecte, menbre comm. val., Mactigny

Suisse: — M. Matthias Hürlinann, centre suisse, Zürich

— Mine. Susanne Kreis, centre suisse, Zürich

— M. ]oe Manser, centre suisse, Zürich

— M. Walter Fischer, centre suisse, Buttuil

— Mine. Dominique Panizzon, centre suisse/Pro Infirmis, Zürich
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“La tante LieseJi“

Je les als vus pour Je premi—
re fols dans J‘omnibus entre
Olten et Berne, en chemin
pour Sion oü se prparait
Ja rencontre des commissions
romandes des barrires archi—
tecturales. Je veux parler,
videmment, des siges rabat—
tants des voltures des CFE.
Trols mois pJus t6t, avouons—
]e, j‘ignorais jusqu‘ leur
existence. Depuis que je
travaille au Centte suisse
pour Ja construction adapte
aux handicaps, Ja situation
a chang radicalement, croyez—
mol. Je m‘assieds et Jaisse
etter mon regard sur Je paysa—
ge de novembre qui dfi1e

ma fentre — prospre campa—
gne bernolse, baigne d‘un
p1e soleil embrum.

A Ja gare suivante, monte
une dame gentiment
rondeJette, Je souffle un
peu coutt. Un petit gargon
J‘accompagne. “C‘est encote
libte?“ Je fais un signe
de tate affirmatif et mes
deux compagnons de voyage
s‘instaJJent. Ayant teptis
son souffJe, Ja dame se toutne
vers Je petit garcon, son
petit—fiJs sans doute, et
dit: “Tu vois, ces siges,
on peut les relever. Et aJors,
1J y a assez de place pour
les gens en chaise rouJante.
Maintenant, Ja tante LieseJi
n‘a pJus besoln d‘aJJer dans
Je fourgon bagages, eJJe
peut voyager avec nous.“
En soutiant, j‘explique qu‘
Berne je vais justement re—
trouver Jes co1Jgues qui,
avec Jes CFF, ont mis au
point ces nouveaux comparti—
ments. “Pas possibJe‘ Alors,
ga tombe bien: donnez—Jeur
Je bonjour de ma part, et
puls, dites—Jeur qu‘iJs ont
fait du bon travail. Pas
vrai, Hans]i?“

W.F.
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PROCES - VERBAL

Manifestation: 4e rencontre des conseillers rgionaux en
construction adapt&e aux personnes liandica
pes de Suisse al&manique et du Tessin

Lieu: H6tel Hilton, 3le

Date: 29 aoGt 1986

Point 1 Äccueil des participants

Matthias Hürlimann, directeur du Centre suisse pour la construc
tion adapte aux handicaps et responsable de la rencontre, sou
haite la bienvenue aux personnes prsentes. Ii remercie les parti
cipants blois d‘avoir contribu l‘organisation de cette mani
festation.
Ii constate gue le nombre des reprsentants des diffrents can
tons a de nouveau augment (cf. liste des participants). Ii salue
tout particulirement les reprsentants des offices fdraux:
Messieurs S. Kaspar, de l‘Office des constructions fdrales,
M. Munter, de l‘Office f&dral du logement, G. Bregnard, de l‘Of
fice fdral des transports et R. Brodt, de l‘Office fdral
des routes. Ii souhaite galement la bienvenue la d1gation
de 1‘ÄSI, constitue de Monsieur Bruno Bachmann et des conseil
lers en construction de l‘ÄSI. Enfin, ii relve que les reprsen
tants du canton de Berne sont venus particulirement nombreux.

Walter Fischer, nouveau collaborateur du Centre suisse, est pr
sent l‘assistance.

En conclusion, M. Hürlimann informe l‘assemble que le programme
de la rencontre va suhr une modification. Le sujet gui devait
tre abord llh.00 (instruments de rationalisation du travail)
remplac par une information sur la norme du CRB. En revanche,
la question sera traite sous le point “change d‘expriences“
ainsi que dans le bulletin d‘information.

Point 2 Echange d‘expriences entre les services r&gionaux de
consultation

Joe Manser prsente brivement les exposs gui vont suivre. Ii
dclare que, contrairement l‘anne prc&dente oii seul un servi
ce s‘tait prsent, la rencontre de cette anne donnera aux
services de trois diff&rents cantons l‘occasion d‘exposer leurs
activits. Ii prsente les trois intervenants: P. Haaf, service
de consultation de l‘ÄSI, Oberland st-gallois, Sargans, P. Born
mer, Beratungsstelle für behindertengerechtes Bauen, Kant. Hoch
bauamt, Zurich, Ä. Gysin, KlO-Beratungsstelle für richtiges Bauen
für Behinderte, Berne.

Les trois intervenants prsentent leur service l!aide d‘un
guestionnaire prpar ä l‘avance.

Haaf: le service de l‘ÄSI emploie 2 personnes. Son activit& est
soutenue par un groupe de travail, compos de reprsentants de
Pro Infirmis et “Das Band“ ainsi que d‘architectes. Des membres
de l‘ASI assurent aussi leur appui. Env. 150 demandes de rensei
gnements tlphoniques et env. 100 consultations par an, dont

19 R11.;n 8I rnr iiiss o‘jr ta constructiGn aat4 au. haniaps



Procs-verbal -2-

env. 30 sur place. Ii travaille avec une liste de contr6le qu‘il
a lui-mme mise au point.

P. Haaf aurait besoin d‘une liste de contr6le spcifique pour
les installations sanitaires publiques. La correspondance, les
plans et notes se rapportant aux consultations sont archivs.
Le service ne fait appel .. d‘autres professionnels que dans le
domaine des moyens auxiliaires (physiothrapeutes).

P. Bommer: en mai 1982, le Conseil d‘Etat du canton de Zurich
a dcid de constituer un service de consultation en matire
de construction adapte aux handicaps. Sa tclie consiste princi
palement contr6ler les btiments subventionns par le canton.
Le service emploi 2 personnes. Le volume de travail ncessit
par les consultations correspond . env. 1/6 d‘un poste plein
temps. Financement par le biais des imp6ts. Env. 40 demandes
de renseignements tlphoniques par an, aboutissant quelque
25 consultations sans dplacement et pratiquement autant sur
les lieux. Le service n‘emploie pas de liste de contr6le: les
collaborateurs l‘ont “en tate“. Les adminstrations communales
en auraient certainement besoin dans le domaine des installations
sanitaires et lectriques. La documentation crite et les plans
sont archivs par commune. Le recours ä d‘autres professionnels
est superflu, car cette partie des activits est effectue par
d‘autres services.

Ä. Gysin: fondation du service de consultation en 1979. L‘organe
juridiquement responsable est la “KlO-Arbeitsgemeinschaft“. Champ
d‘activit: le canton de Berne.
Budget: fr. 75‘OOO.-- par an. Ce montant comprend la rmunration
des conseillers pour 750 heures de travail par an. Les consulta
tions sont assures par des architectes indpendants. Ce travail
correspond env. 40% d‘un poste plein temps. Financement cou
vert en totalit par le canton.

Questions de l‘assistance aux intervenants:

Q Kaspar: Quelles-sont les trois questions les plus frquentes?
R Haaf: Qui paye et qu‘est-ce-que ga cotte?
R Bommer: En gnra1: Sommes-nous vraiment obuigs de faire

quelque chose?
Dans le priv&: Qu‘est-ce-que ta coGte?

R Gysin: Est-ce ncessaire?
Est-ce-qu‘il ne suffirait pas de poser une sonnette?
Questions frquentes venant de l‘h6tellerie.

Q Bachmann: En quoi consiste le succs du conseiller? Quels
sont les moyens d‘imposer les dispositions, par
ex. pour les WC des restaurants?

R Gysin: Nous ne sommes pas un service officiel et n‘en
avons donc pas les pouvoirs. Nous ne voulons pas
nous opposer aux constructions, mais voir se
raliser un maximum de constructions adaptes.

Q Köpp: Est-ce-que la construction adapte est plus chre?
R Haaf: Gn&ralement pas, condition qu‘on y pense suffi

samment t6t.
R Bommer: Mme rponse
R Gysin: Des coGts supplmentaires de 2 5% sont consid

rs comme admissibles. Btiments publics nouveaux:
pas plus cher.
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Q Müller: Comment pouvez-vous garantir que l‘excution soit
conforme aux prescriptions?

R Bommer: Pas de contr6le pendant l‘excution, mais rcep
tion des travaux. En prsence de carences (par
ex. excution non conforme aux besoins des person
nes handicapes) ii se peut que la subvention
ne soit pas verse (selon le type de carence).

Wohlfahrt: Prie tous les conseillers de veiller ce que,
dans les h6pitaux &galement, tous les wC soient
quips de poignes-barres.

Manser: Signale l‘existence de lacunes dans les bases
pour constructions spciales (h6pitaux, institu
tions).

Haaf: Appel tous: “se demander comment parvenir au
but. Faire l‘effort de dlimiter les comptences
au heu de chercher . se profiler. Objectif: res
pect des besoins de la personne handicape.“

Hürlimann: Corrobore la dclaration de M. Haaf et incite
les services rgionaux . intensifier les contacts.

Point 3 Rvision de la norme du CRB

J. Manser fait le point sur les travaux de ha commission. Ii
pense que le nouveau texte sera publi au cours de l‘t 1987.

(Pause)

Point 4 La construction adapte aux handicaps dans le canton
de Ble-Ville

M. Hürlimann adresse ses salutations .. M. le conseiller d‘Etat
Eugen Keller, chef du d&partement des travaux publics.

En tant que reprsentant du Conseil d‘Etat, M. Keller souliaite
la bienvenue aux participants et donne un court apergu des mesu
res prises par les pouvoirs publics pour promouvoir la construc
tion adapte aux handicaps dans le canton de BS. Les premiers
appartements adapts ont construits ds 1960 et quelques
b.timents publics ont rendus accessibles aux fauteuils rou
lants.
La loi sur le btiment est en rvision; la ncessit de la cons
truction adapte aux handicaps devrait y figurer en tant que
disposition “globale“. Le gouvernement a la volont d‘agir avec
souplesse pour tenter de faire accepter les mesures allant au
del du minimum. Le climat est favorable: ii existe une r&elle
prise de conscience.

E. Tomaschett, directeur de Pro Infirmis Ble, prsente l‘activi
t et les buts du “Arbeitsgruppe hindernisfreies Bauen“ de la
“Basler Kommission für Behindertenfragen“.
En 1 981, dmarclie politique demandant une loi sur la construction
adapte. En 1985, institution d‘une commission subordonne au
dpartement de l‘conomie et des affaires sociales. Tches: con
sultation, coordination, &tude de questions de principe et de
solutions.

K. Wehrhi, architecte, 3le:
expos sur “20 ans d‘exprience dans le domaine de la construc
tion adapte aux handicaps Ble“. Le confrencier dcrit les
solutions concrtes apportes ä certains problmes (notamment
dans le cadre dc “Grün 80“.

11. Rulletin 8/86 Cntr suiss 20‘it la consruction adapte aux handicas



Procs-verbal -4-

M. Köpp, architecte, Bfle prsente les tches du nouveau service
rgional de consultation sur la construction adapte aux handica
ps de l‘Ässociation suisse des invalides. Ii estime que les
contacts personnels avec les pouvoirs puliuics

(Le texte des confrences de MM. Wehrli et Köpp peut tre demand
au Centre suisse)

(Repas de midi)

Point 5 Feux de circulation congus pour les personnes aveugles

Tous les participants se rendent la “Bankenpiatz“. M. U. Kaiser
de la Fdration suisse des aveugles et faililes de vue et M.
Mühlemann de la police de la circulation bloise, exposent sur
place les avantages et les inconvnients des diffrents modles
de feux tests. Retour au Hilton, rponse aux questions de l‘as
sistance: la solution alliant signaux acoustiques et vibrations
para!t la meilleure.

(Le texte de la conf&rence de M. Mühlemann peut galement tre
demand au Centre suisse)

Point 6 L‘li6tellerie face aux besoins des personnes handicapes

A l‘aide d‘exemples concrets, M. U. Kläy, directeur technique
du Hilton expose de quelle manire l‘h6tel apporte sa contribu
tion l‘intgration des personnes handicapes. Relevons quelques
unes de ses dclarations: les mesures relatives l‘exploitation
sont aussi bien importantes que les mesures architecturales.
La scurit est une rgle d‘or: le Hilton s‘emploie activement
. sensibuliser son personnel.

•M. Hürlimann remercie tous les participants d‘tre venus Ble.
Ii exprime sa reconnaissance aux confrenciers ainsi qu‘ tous
ceux qui ont contribu& au bon droulement de la rencontre.

Hors programme, aprs cl6ture officielle: informations procur&es
par Monsieur Schlatter, directeur du service information de la
Gare CFF de 3le sur le sujet

l‘avenir de la gare des CFF de Ble.

Les CFF projettent un nouveau centre commercial gui remplacera
les magasins rpartis sur trois niveaux. Objectif: un seul niveau
et conception plus accueillante pour les clients.

Version frangaise abrge Le rdacteur du procs-verbal:

(Walter Fischer)
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Expositions: “Äccs libr&‘ et “Progettare e costruire - pensando
alle personne andicappate“

Du point de vue texte et illustrations, les deux expositions
sont identiques. Elles se composent de deux parties:
la partie illustrations prsente les principaux lments du
prob1me: les diffrents types de handicap, le cadre de la vie
quotidienne, des exemples pariants.
La partie texte expose de quelle manire les tches sont rpar
ties i‘cheile nationale. Eile explique ia ncessit de servi
ces rgionaux de consultation, numre leurs activits et illus
tre ces informations l‘aide d‘un exemple concret.

L‘exposition en langue frangaise est en dp6t auprs de la “com

mission vaudoise pour la suppression des barrires architectura
les“ c/o Pro Infjrmjs, 11 rue Pichard, 1002 Lausanne. La comman
der Madame M. Hottinger, tel. 0-21 / 23 37 37.

L‘exposition en langue italienne peut tre commande auprs
de la “Federazione ticinese per l‘integrazione degli andicappa
ti“ FTIÄ, Casella postale 1520, 6501 Bellinzona. S‘adresser

Monsieur L. Giacolini, tel. 091 / 25 30 30.

IT1
1

La longueur maximale de l‘une des deux parties de l‘exposition
est de 2.95 m, sa hauteur, 2.35 m. Ces deux parties sont plian
tes et s‘emballent ais&ment dans des housses facilitant leur
transport. L‘exposition se compose en tout de 3 housses: 2 hous
ses de dimensjons L 1 .05 m/1 0.25 mIR 0.75 m contiennent les
deux parties principales. Une troisime petite housse de dimen
sions L 0.75 m/l 0.30 m/H 0.35 m, renferme les panneaux jaunes
(titre) gui viennent “couronner“ les deux parties de l‘exposi
tion, ainsi qu‘un porte-prospectus (qui s‘accroclie aux panneaux).

16 Bulletin d‘inFormation 8/86 Centre suisse pour la cQnstcuction adapt4e aux handicaps



Bases

CONSULTÄT ION:

Mobilier adapt aux utilisateurs de fauteuil roulant: tables

A plusieurs reprises, le Centre suisse a reu des demandes con
cernant le choix de tables convenant aux utilisateurs de fau
teuil roulant.

La littrature internationale renferme des indications trs
divergentes sur les dimensions des tables. La plupart du temps,
elles sont en outre incompltes. Le lecteur est surtout tonn
de constater que les bases relatives au mobilier destin
l‘quipement de btiments spciaux (impratifs de niveau le
v) sont tout ä fait insuffisantes. Situation d‘autant plus
inacceptable si l‘on sait que, ces 20 ou 30 dernires annes,
des milliards ont &t investis dans des homes, des institutions
pour personnes liandicapes, des h6pitaux etc.. (Les projets
ont tout simplement raliss en appliquant les“prescrip
tions minimales“ ou en faisant foi en l‘exprience de quelques
“spcialistes“).

Ii est connu que, dans le dömaine de la construction adapte
aux personnes liandicapes, il convient de faire la diffrence
entre:

- les prescriptions minimales
(btiments ouverts au public, logement adaptable etc.)
et

- les prescriptions de niveau lev
(homes et autres institutions pour personnes handicapes,
h6pitaux etc.)

Lorsqu‘il s‘agit de choisir des tables, il convient donc d‘op
rer une distinction en fonction des situations suivantes:

- donnes dimensionnelles pour = prescriptions minimales
un fauteuil roulant

- donnes dimensionnelles pour = prescriptions de niveau
plusieurs fauteuils roulants 1ev

Pour le moment, il n‘existe pas de directives compltes concer
nant les btiments ncessitant le respect de prescriptions de
niveau lev. Le Centre suisse doit donc, selon les besoins,
publier des documents fournissant des indications sur des sujets
dtermins, tel que celui du choix de tables.

Le Centre suisse dsire tirer parti de toutes les expriences
r&alises dans notre pays. 11 procde donc la consultation
de tous les professionnels int&resss par la question de la
construction adapte aux handicaps, avant de mettre au point
la version dfinitive des documents.

Les indications contenue dans notre projet se basent sur les
publications parues sur ce thme ainsi sur les donn&es fournies
par l‘exprience.

Nous prions tous les lecteurs du bulletin d‘information dispo
sant de connaissances dans le domaine considr&, de nous faire
parvenir leurs commentaires, corrections et suggestions jusqu‘au
18 janvier 1987.
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Consultation sur:

le choix de tables adaptes aux utilisateurs de fauteuil roulant

Veuillez rpondre aux guestions suivantes:

1. Que pensez-vous des dimensions indiques?

2. Faut-il plut6t indiquer les dimensions de la surface de la
table ou celles de 1‘espace libre entre les pieds de table?

3. Quelles solutions font dfaut? Lesquelles sont superflues?

4. Quelles indications supp1mentaires vous sembient ncessaires
en ce gui concerne le choix de tables?

5. Äutres remarques.

4f//1
/ -/_--—

— / \

/ J
Tir de la brochure: ‘Ävant de bätir rf1chir‘

./.
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Ci-dessous, nous comp1tons les indications contenues dans les
listes par quelques renseignements plus d&taills sur les bu
reaux de conseils sur les moyens auxiliaires et les centres
d ergothrapie.

Consultation sur les moyens auxiliaires

La Fdration suisse de consultation sur les moyens auxiliaires
pour personnes handicapes et ges (FSCMÄ) procure, par l‘inter
m&diaire de ses bureaux r&gionaux, des informations et des con
seils gratuits et neutres. La FSCMÄ offre .. tous les intresss
une autre prestation: l‘EXMÄ, exposition permanente de moyens
auxiliaires Oensingen/SO. Chacun y peut comparer et essayer
diffrents types de moyens auxiliaires. L‘EXMÄ fournit galement
des prospectus sur tous les modles disponibles en Suisse.
La FSCMÄ est une association d‘utilit publique dont sont mem
bres toutes les grandes organisations d‘aide et d‘entraide pour
les personnes handicapes.
Tous les conseillers en construction devraient se poser la ques
tion suivante: est-ce que je connais le responsable du bureau
de conseils sur les moyens auxiliaires de ma rgion? Si la rpon
se est non, la liste ci-aprs pourra rendre de prcieux services.

Centres d‘ ergothrapie

L‘ergothrapie a pour fonction de stimuler les facu1ts et l‘au
tonomie des personnes physiquement, mentalement ou psychiquement
handicapes. Les ergothrapeutes peuvent tre de bon conseil
lorsqu‘il s‘agit d‘adapter l‘environnement architectural d‘une
personne handicape. L‘analyse des possibi1its motrices et
des conditions ergonomiques permet en effet de faire l‘inventai
re des difficults que rencontre la personne handicap&e dans
divers domaines: dplacement, autonomie dans les actes quoti
diens de la vie (par ex. hygine corporelle), tenue du mnage,
contacts avec l‘entourage etc. Pour tre rel1ement individuelle,
une adaptation doit se baser sur toutes ces donnes.
Disposant de larges connaissances sur les handicaps, les ergoth
rapeutes devraient constituer le complment idal des conseillers
qui, par leur formation, sont souvent davantage familiariss
avec les problmes architecturaux.
De nos jours, la plupart des h6pitaux et institutions disposent (d‘un service d‘ergothrapie. La Croix-Rouge suisse a en outre
cr tout un rseau de centres d‘ergothrapie ambulatoire -

centres auxquels les conseillers en construction peuvent faire
appel avec profit. L‘Ässociation suisse des ergotlirapeutes
procure galement renseignements et adresses . toute personne
intresse (cf. liste d‘adresses ci-aprs).
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Schweizerische Arbeitsgemeinschaft
Hilfsmittelberatung für Behinderte und Betagte t\

Fd6ration Suisse de Consultation sur les
Moyensauxitiafres pour Personnes handicapes et ges FSCMA

ÄDRESSLISTE / LISTE DES ADRESSES / ELENCO DEGLI INDIRIZZI 18.11.1986

Schweizerische Geschäftsstelle / Secrtariat central /
Segretariato centrale

SÄHB, Neugrundstrasse 1, 8620 Wetzikon Te1./t1. 01 - 932 38 32

(Max Knecht)
ab 1.1.1987: Hofstrasse 105

Schweizerische Hilfsmittel-Ausstellung / Exposition suisse de moyens

auxiliaires / Esposizione svizzera di mezzi ausiliari

Exma, Werkhofstrasse, 4702 Qensingen Tel./t1. 062 / 76 27 67

(Georges-Henri Wenger)

Oeffnungszeiten / Heures d‘ouverture / Orario d‘apertura:

Dienstag bis Samstag / mardi . samedi / martedi a sabato:
09.00 — 12.00 und/et/e 14.00 — 17.00

Regionale Beratungsstellen / Bureaux de conseils rgionaux /
Servizi regionali di consulenza

Besuche gegen Voranmeldung / Visites sur rendez-vous /
Visite su appuntamento

FSCMA Servizio regionale di consulenza Tel./t1. 092 - 26 38 08
Via Geretta 3, Casella postale 1481 für/pour/per TI, Mesolcina

6501 Bellinzona (Kurt Bucher)
ab 1.1.1987: Via Cattori

FSCMÄ Bureau de conseil Te1./tl. 021 — 33 21 43
Isab. de Montolieu 98, 1010 Lausanne für/pour/per GE, VD, VS

(Arnold Haerri)

SÄHB Hilfsmittel—Beratungsstelle Tel./t1. 062 — 76 28 68
Werkhofstrasse, 4702 oensingen für/pour/per AG, BL, BS, SO
(Heinz Bossert)

SAHB Hilfsmittel—Beratungsstelle Tel./tl. 01 — 55 79 86
Forchstrasse 345, 8008 Zürich für/pour/per SH, TG, ZH
(Jakob Bertschinger)

Reparaturstellen / Services de rparations / Servizi di riparazione

FSCMÄ Service de rparation Plein soleil Te1./tl. 021 — 33 44 21
Isab. de Montolieu 98, 1010 Lausanne
(Jacguy Dubuis)

SAHB Hilfsmittel—Reparaturstelle VEBO Tel./tl. 062 — 78 81 78
Werkhofstrasse, 4702 Oensingen
(Peter Wyss)

SAHB Hilfsmittel—Reparaturstelle IWÄZ Tel./t1. 01 — 933 01 81—90
Neugrundstrasse 4, 8620 Wetzikon intern 291
(Luigi Trebucchi)

SÄHB Hilfsmittel—Reparaturstelle Baigrist Tel./tl. 01 — 53 22 00
Forchstrasse 340, 8008 Zürich intern 752
(Kurt Richter)
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ERGOTHERAPIE-ZENTREN DER SEKTIONEN DES SCHWEIZERISCHEN ROTEN KREUZES SRIC

CENTRES D‘ERGOTHERÄPIE DES SECTIONS DE LA CROIX-ROUGE SUISSE CRS

Sektionen/sctions

Baden

Appenzell A.Rli.

Basel-Land

Basel-Stadt

Bern-Emrnental

Bern-Mittelland

Bern-Oberland (Thun)

Bern-Oberland (Spiez)

Fribourg

Genve

Glarus

Graubünden

Graubünden

Neuclitel,

St. Gallen

Werdenberg-Sargans

Thurgau

Bellinzona

Lugano

Unterwalden (Samen)

Unterwalden (Stans)

Lausanne

Lausanne (St—Lgier)

Zug

Winterthur

Zürich-Oberland

Zürich

Adressen/adresse s

c/o Kantonsspital, 5400 Baden

c/o Pflegeheim Heinrichsbad

9100 Herisau

4410 Liestal

4052 Basel

c/o Regionalspital, 3400 Burgdorf

Ambulante Ergotherapie, 3012 Bern

c/o Bezirksspital, 3600 Thun

3700 Spiez

1700 Fribourg

1227 Genve

c/o Kantonsspital, 8750 Glarus

7000 Chur

7503 Samedan

2000 Neuclitel

9000 St. Gallen

9470 Buchs

c/o Pflegeheim, 8570 Weinfelden

6500 Bellinzona—Ravecchia

c/o Veccio Ospedale Civico

6900 Lugano

c/o Betagtenheim “Am Schärme“

6060 Samen

6370 Stans

1012 Lausanne

1806 St—Lgier

6300 Zug

8400 Winterthur

c/o Altes Spital, 8260 Wetzikon

8006 Zürich

Tel ./tl.

056/84 32 22

071/53 15 75

061/91 63 49

061/42 54 40

034/22 66 69

031/24 27 70

033/22 30 70

033/54 45 31

037/22 63 51

022/42 40 50

058/63 11 21

081/27 37 25

082/ 6 46 76

038/24 73 33

071/24 05 22

085/ 6 45 15

072/22 66 66

092/26 39 06

091/23 66 67

041/66 30 63

041/61 50 64

021/23 66 16

021/51 34 21

042/31 53 88

052/22 66 90

01/930 42 24

01/362 28 28

Stand/tat Juni/juin 1986

(Chur)

(Samedan)
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VERBAND SCHWEIZERISCHER ERGOTHERAPEUTEN / ÄSSOCIÄTION SUISSE DES

Geschäftsstel1e/secrtariat central

Frau Erica Kuster Hönggerstrasse 140, 8037 Zürich

ERGOTHERAPETfl‘ES

01/ 42 31 53
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Ävant de btir ... rflchir. Teile est la traduction approxima
tive du titre d‘une brochure parue rcemment en Äutriche. Eile
illustre, sous forme de dessins humoristiques, la norme de cons
truction autrichienne, Onorm 3 1600. Cet ouvrage renferme
28 dessins, prsentant sous un jour original certains aspects
e la construction adapte, tels que, les amnagements exte
rieurs, i‘accs aux btiments, les installations sanitaires
etc. Les dessins sont accompagns de courts textes (en allemand)
faisant rfrence la norme.

La brochure est l‘oeuvre de l‘architecte viennois J. Schobermayr
gui la vend au prix de fr. 5.50. Son adresse est la suivante:
Dr Johannes Schobermayr, Ärgentinienstr. 21/8, A-1040 Wien
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